
És obvi l’interès de l’estudi per a línies de recerca diverses que inclouen des de la lingüística
contrastiva i la pragmaestilística fins a la traducció i l’ensenyament de llengües. Dins del camp dels
marcadors discursius, la investigació presenta novetats certament significatives, com ara el fet de
centrar-se en la narració oral i no en la conversa espontània, segons ha estat habitual en els treballs
sobre el tema. A més, demostra, com ja havien indicat alguns autors, que el gènere discursiu con-
diciona en gran mesura l’ús i la freqüència d’aparició d’aquestes unitats. La identificació i anàlisi
dels marcadors pragmàtics compostos constitueix una altra aportació important, atès que aquestes
peces, que havien passat desapercebudes, s’han revelat freqüents i molt rendibles en la construcció
del relat, especialment en català.

De fet, a pesar que el nombre d’estudis publicats en la nostra llengua és ja considerable, enca-
ra queden llacunes al voltant del tema. En aquest sentit, l’obra és veritablement enriquidora, per tal
com permet comprendre en profunditat el paper, fins fa ben poc negligit, d’elements fonamentals
en la comunicació oral. Des d’aquest punt de vista, destaca la inclusió en el corpus de formes no
normatives com ara bueno, que, lluny d’omplir un buit en el discurs, és un marcador molt expres-
siu, amb una forta càrrega il.locutiva que no presenten elements propers com ara bé. Finalment, el
fet de contrastar amb l’anglès i aparèixer en una editorial tan prestigiosa com la John Benjamins no
pot sinó contribuir a la difusió de la recerca i al coneixement del català.

En síntesi, ens trobem davant d’un treball intens i rigorós que atorga als marcadors pragmàtics
l’estatus discursiu que els correspon, en un estudi on la complexitat del tema no entrebanca la cla-
redat expositiva. Un llibre indispensable per als investigadors, que esdevindrà sens dubte obra de
referència en aquest camp.

Maria Josep MARÍN JORDÀ

Universitat Politècnica de València

Lexique, n° 16, Villeneuve d’Ascq (France), Presses universitaires du Septentrion, 2004, 272
p. [La formation des mots : horizons actuels]

Sous l’œil attentif et vigilant de Pierre Corbin (P. C.), les responsables de ce numéro de la re-
vue Lexique ont réuni huit contributions portant sur le thème de la morphologie constructionnelle.
Conçu dans l’optique et dans le prolongement des travaux de Danielle Corbin (D. C.), ce collectif
ranime les recherches de la disparue, il recrée des interactions entre les chercheurs ayant travaillé
auprès d’elle et il se veut un hommage à sa mémoire.1

Le premier article (Pierre Corbin, p. 9-52) sert à établir une passerelle entre le numéro 10 de la
revue Lexique paru en 1991, et lui aussi consacré à la formation des mots,2 et le présent numéro.
Quels changements observe-t-on dans le domaine à l’étude depuis 1991 ? Premièrement, le qualifi-
catif constructionnelle remplace le terme dérivationnelle pour caractériser l’approche de la mor-
phologie préconisée par l’équipe de chercheurs et pour rejoindre le titre du livre de Danielle Cor-
bin : Le lexique construit. Méthodologie d’analyse.3 PC s’attache ensuite à retracer le parcours
réflexif de DC. Il rappelle, entre autres, que la chercheuse était convaincue que le lexique a une part
de construit et qu’il procède de l’ordre, malgré le désordre apparent dont il semble être l’objet. D’où
le désir de restituer cet ordre et de le modéliser, « s’agissant du lexique construit » (p. 11). PC re-
part sur les traces historiques de DC pour retrouver les sources de sa pensée, pour relater ses déve-
loppements subséquents et pour exposer les infléchissements de ses orientations. Il établit la place
que DC a occupée dans le cénacle des morphologues européens, qu’elle influença grandement, et
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1. Danielle Corbin est décédée à Lille le 6 août 2000.
2. Le titre était : La formation des mots : structures et interprétations.
3. Au moment de la préparation de ce compte rendu, Pierre Corbin s’affairait à l’édition de ce livre.



dans celui des Nord-Américains, peu perméables à ce qui vient d’ailleurs. Il évalue l’état de la mor-
phologie en linguistique depuis dix ans. Il constate qu’un effort sensible de réflexion existe, promu
notamment par DC, et que cette réflexion s’insère dans une dynamique collective comme ce fut le
cas à Lille. L’article est une sorte de synthèse de l’œuvre de DC et de son rayonnement scientifique,
du constat de l’émergence des intérêts pour la morphologie, y compris les critiques de quelques ap-
proches passéistes, et de l’identification des thèmes porteurs que sont la productivité morpholo-
gique, la « constructionnalité » du lexique et la détermination des limites de la morphologie flexion-
nelle. En fin de parcours, PC compare les contenus des deux numéros que la revue a consacrés à la
formation des mots : le numéro 10 était monothématique et il portait sur la suffixation; celui-ci est
multithématique et il explore la préfixation, la suffixation, la syntaxe, la sémantique et la phonolo-
gie. Enfin, l’auteur fait une présentation générale des contributions réunies qu’on pourrait coiffer du
titre Aux frontières de la morphologie (voir p. 30) puisque les collaborateurs mettent le domaine en
correspondance avec d’autres disciplines de la linguistique. Il achève son article en évoquant les ap-
plications lexicographiques des modèles générés par DC dans deux dictionnaires en préparation, le
Dictionnaire dérivationnel du français et le Dictionnaire des affixes dérivationnels du français.

Le second texte (p. 53-66) est l’œuvre de Danielle Corbin; il est donc posthume. Il porte sur les
deux dictionnaires cités ci-dessus. L’auteur détaille le programme de réalisation de ces ouvrages
qui se présentent en fait comme des expériences de l’application de la théorie de la formation des
mots qu’elle a élaborée avec son équipe. Le Dictionnaire des affixes [...] se veut « une mise en for-
me lexicographique d’une partie de la grammaire qui régit la construction des unités lexicales » (p.
54). La nomenclature s’élève à environ 250 affixes. Chaque article tracera un portrait en huit points
de chaque élément de formation. Quant à lui, le Dictionnaire dérivationnel [...] « représente l’ap-
plication de cette grammaire à la description structurelle et sémantique des mots construits » (p.
54). La nomenclature est orientée vers le lexique actuel tandis que la macrostructure se réclame des
familles morphologiques des mots. Chaque article comprendra quatre rubriques : l’histoire, la mor-
phologie, la structure, la sémantique. DC expose aussi les grandes articulations de la morphologie
constructionnelle, jadis la morphologie dérivationnelle. Puis des détails sont fournis sur chacun des
répertoires projetés qui seront en quelque sorte des métadictionnaires. DC explique comment son
approche, d’abord fondée sur la grammaire générative lexicaliste, a glissé vers un cadre plus ac-
cueillant, soit celui d’une sémantique des mots construits, permettant ainsi une description adéqua-
te et explicite des lois, des principes et des mécanismes qui gouvernent le façonnement des mots et
l’acquisition des sens.

La troisième contribution (Dany Amiot, p. 67-83) convie le lecteur au pays des préfixes-pré-
positions comme sur(-), sous(-), contre(-), etc., afin de déterminer à quelle catégorie appartiennent
réellement ces éléments, les affixes ou les prépositions, ou de voir s’ils n’ont pas un statut hybride.
L’entrée en matière consiste à présenter un classement des préfixes. Ils sont de trois ordres : 1. Ceux
qui ne sont jamais des morphèmes autonomes (in-); 2. Ceux qui ne sont pas autonomes en français,
mais qui le furent en latin ou en grec (extra-, hyper-); 3. Ceux qui peuvent être ou ne pas être auto-
nomes et agir en tant que prépositions ou adverbes (sans(-), sous(-)). Les cas 2 et 3 sont étudiés plus
en profondeur et plusieurs éléments sont analysés. Le continuum entre la classe des préfixes et cel-
le des prépositions est démontré.

Le quatrième article (Françoise Kerleroux, p. 85-123) porte sur les objets des opérations mor-
phologiques de construction, c’est-à-dire sur « la nature des unités qui servent de bases dans les
opérations de construction morphologiques » (p. 85). Il s’agit donc de distinguer entre le lexème,
qui appartient au niveau morphologique, et le mot grammaticalisé ou « word » – ce choix termino-
logique de retenir un emprunt à l’anglais agace à plus d’un titre, malgré la justification de la page
87 –, qui appartient au niveau syntaxique. Ces deux entités théoriques différentes trouvent leur
source dans les travaux de P.H. Mattews et leur confirmation dans ceux de M. Aronoff. L’article
aborde ensuite la règle de l’apocope : ses propriétés formelles et interprétatives. Puis la chercheuse
traite de l’« apocopabilité » des noms déverbaux se terminant en -tion. Une autre partie de ce texte
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discute de la distinction entre le lexème – l’unité lexicale-type – et le « word » – l’unité lexicale-
instance – dans les grammaires lexicalisées. Puis, il est fait état du comportement des suffixes à par-
tir de l’étude de l’élément -eur afin de déterminer quelle est la règle qui préside à la construction
des noms déverbaux. Ce suffixe a été choisi en raison de sa forte productivité, de sa prototypicité et
du fait que la règle constructionnelle ne soit pas évaluative.

Le cinquième texte (Denis Delaplace, p. 125-158) scrute les aspects morphologiques de la sub-
stitution par déformation avec apocope. L’auteur explique qu’il est nécessaire de considérer l’in-
tervention de paramètres de nature morphologique lorsque l’on veut décrire les phénomènes d’apo-
cope. Il est question ici de la réduction des mots par effacement d’un ou de plusieurs éléments
finals, disparition non imputable à des causes phonétiques comme dans renard > r’nard. Trois des
aspects morphologiques retiennent l’attention : 1. La déconstruction des mots savants construits
(écologiste > écolo); 2. Les points de rupture souvent situés à l’intersection des morphèmes (super-
carburant > super); 3. La reconstruction des apocopés fondée sur cinq procédés de formation :

• La ressemblance homonymique ou paronymique avec un autre mot : ballon « prison » > ball (ho-
mophonie avec bal).

• La recherche ou l’apparentement homonymique ou paronymique : composition > compote.
• La troncation qui a lieu là où la séquence ressemble phoniquement à un suffixe : anarchiste >

anar (identité phonique avec le suffixe -ard).
• L’adjonction d’une finale suffixale expressive : policier « roman » > polar ou polard.
• L’adjonction d’un « appendice caudal expressif » lié ou non à des suffixes : Chinois > Chine-

toque.

Une attention toute spéciale est portée à la finale -o sans que l’on sache vraiment quel est le sta-
tut de cet élément. Est-ce un suffixe, une voyelle finale... ? Puis le sous-ensemble particulier des
unités en -ion est étudié pour en dégager les stratégies pour apocoper les déverbaux de cette famil-
le de mots.

Le sixième article (Marc Plénat et Michel Roché, p. 159-198) aborde le sujet de la suffixation
décalée. L’étude est conduite à partir du suffixe occitan -ièr/-iéra. La suffixation décalée se dis-
tingue de la suffixation en chaîne et de la formule de la suffixation composée ou étendue. Une
chaîne se produit lorsque le mot A sert de base au mot B, qui sert à son tour de base au mot C, com-
me dans les mots français île → îlot → îlotier ou dans les mots occitans noga « noix » → nogat
« nougat » → nogatièr « marchand de nougat ». Mais il existe des cas sans enchaînement comme
gat « chat » → gaton « chaton » ou gatonièra « chatière », ce dernier dérivé ne prolongeant pas ga-
ton. Le segment -on- du dernier mot est un interfixe qui n’intervient pas dans l’établissement du
sens, et qui, par ailleurs, n’a pas de valeur sémantique propre. Le mot gatonièra est identifié à un
« suffixé décalé », car il y a présence d’un interfixe à « caractère neutre » (p. 162), c’est-à-dire dé-
pourvu d’une signification propre. Cela n’empêche pas cet élément de fonctionner ailleurs comme
un suffixe (voir gaton). De même, -atièr n’est pas une simple variante de -ièr; il constitue plutôt la
« forme élargie du suffixe » (p. 164). Une discussion est menée sur le statut de ce type d’élément
intercalé, l’interfixe. Des questions sont posées : l’élément possède-t-il un ou des sens, a-t-il un rôle
fonctionnel ou catégoriel ? D’autres surgissent. Ainsi, si un élément interfixal comme -on- est asé-
mantique alors que le suffixe -on est manifestement doté d’un sens, peut-on dire qu’il s’agit réelle-
ment du même morphème ? L’analyse dérive ensuite du pôle morphologique vers le pôle proso-
dique et segmental, à savoir du côté de la phonologie. Les auteurs expliquent d’abord les causes du
conditionnement prosodique. Ils détaillent les caractéristiques de cette distribution des phénomènes
phonologiques. Pour ce faire, ils se fondent sur la théorie de l’optimalité et sur le nombre de syl-
labes qui composent un mot dérivable ou dérivé. Puis le conditionnement segmental est explicité à
partir des consonnes finales qui figurent à la fin de la lexie de base. Les analyses portent sur les
lieux et sur les modes d’articulation de ces consonnes. Au résultat, les chercheurs démontrent que
la suffixation décalée repose aussi sur des assises de nature phonologique.
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La septième contribution (p. 199-229) est l’œuvre de Georgette Dal, Nabil Hathout et Fiam-
metta Namer. Ces auteurs abordent la morphologie constructionnelle sous l’angle de sa connexion
avec le traitement automatique des langues (TAL), une visée qui n’est pas théorique, comme dans
les autres textes, mais applicative. La première section de l’article rappelle les disciplines liées à la
morphologie constructionnelle tandis que la deuxième présente un projet nommé MorTAL (mor-
phologie pour le TAL). On récapitule d’abord ce qu’est le TAL : objectifs, types de traitement, do-
maines d’application, etc. Puis, on fournit des détails sur le projet, en s’arrêtant notamment sur
l’utilisation que la recherche d’informations et la fouille des textes – deux domaines d’application
du TAL – peuvent en attendre. La fouille des textes est aussi appelée analyse de l’information dans
les textes. La suite décrit quelques expériences de recherche comme celle portant sur les mots en
-able, -ité et -is(er), consignés ou non dans les dictionnaires. Au résultat, la recherche a produit
2691 unités lexicales construites avec ces suffixes et absentes des dictionnaires, la majorité d’entre
elles appartenant aux « langues dites de spécialité » (p. 214). Par la suite, les textes ont démontré
l’existence d’environ 20% de ces unités lexicales construites informatiquement. Trois remarques au
sujet de ces résultats : premièrement, le corpus dictionnairique étant restreint à des dictionnaires gé-
néraux, le Petit Robert électronique et le Trésor de la langue française, il faut s’attendre à ce que les
mots ainsi suffixés et relevant des technolectes, particulièrement dans le cas des X-ité et des X-is(er),
fassent partie des exclus des dictionnaires témoins puisque le contenu de ceux-ci est centré sur la
langue générale; deuxièmement, les lexicographes généralistes ne retiennent qu’une faible partie
des mots construits avec -able qui sont attestés, surtout quand ils ont un sens qui est composition-
nel ou prédictible, c’est-à-dire une définition qui s’aligne sur la formule « qui peut être + verbe » (il
en va de même pour les adverbes en -ment); troisièmement, il faudrait distinguer les formes lexica-
lisées des néologismes, ces derniers étant rigoureusement sélectionnés avant d’être candidats à une
mise en cage dans des dictionnaires. Ces exemples d’analyse de cas montrent le rendement de la re-
cherche « morTALienne ».

Dans la dernière contribution, Georgette Dal (p. 231-263) discute de l’ouvrage de Bernard Fra-
din (B. F.) intitulé Nouvelles approches en morphologie (2003). Le texte est divisé en deux temps :
un compte rendu du livre, puis une réflexion sur « les règles de construction des lexèmes » (p. 231).
Dans le compte rendu, il est rappelé que la morphologie prenait comme base/support tantôt le mor-
phème, tantôt le lexème. L’auteur expose ensuite l’approche adoptée par BF, à savoir la morpholo-
gie constructionnelle ou l’ancrage lexical de la morphologie. Quant aux règles de construction des
lexèmes, elles reposent sur les catégorisations lexicales majeures que sont le nom, l’adjectif et le
verbe. Quelques exemples de « suffixes » sont passés en revue, tels -et(te), -ifi-, -issime. Ce dernier
suffixe s’associe souvent à des anthroponymes, donc à des « noms » (p. 251). Il vaudrait la peine
ici de distinguer ce que veut dire le terme noms. On semble l’utiliser comme s’il avait la même va-
leur dans les expressions nom commun et nom propre. Or la production de dérivés suffixaux à base
de noms propres est phénoménale, suffisamment remarquable, en tout cas, pour qu’on discrimine
dans les catégories, les bases communisées et les bases proprielles, et cela en raison de l’ambiguïté
relative au statut du nom propre en linguistique. Une base proprielle a-t-elle le même comportement
qu’une base communisée ? Est-elle rattachable à une partie du discours ? Quand on parle de mor-
phologie, il semble que cette distinction devrait être envisagée, car elle permettrait de discuter du
rôle du nom propre dans la formation des mots. Autrement dit, les unités proprielles sont-elles des
lexèmes et, si oui, possèdent-elles la même étiquette catégorielle que les lexèmes communisés ?
Cela suppose aussi que les noms propres sont porteurs de sémanticité puisque les règles de la for-
mation des mots s’appuient sur les dimensions sémantiques ou pragmatiques des lexèmes. « [...] les
règles de construction de lexèmes sont avant tout guidées par le sens » (p. 255). Dans les mots
construits à base de noms propres, il y a présence du sens à l’arrivée, c’est évident; mais au départ,
y a-t-il un sens ? Cela reste à voir quand on fait affaire avec des « lexèmes (?) propriels » ! À quel
moment du transfert du nom propre dans le lexique commun le sens se forge-t-il ? Comment se mo-
tive-t-il par rapport au nom propre singularisé sur lequel l’affixe vient se greffer ?
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En conclusion, on rappellera que le présent numéro de Lexique était prévu pour 1999, mais des
circonstances diverses ont empêché les responsables de mener à terme plus tôt le projet de publica-
tion de cette série de réflexions denses sur la morphologie. C’est donc Pierre Corbin qui a pris la re-
lève et qui a mis la dernière main au manuscrit afin de rendre disponibles les textes « pensés » par Da-
nielle Corbin et ses collaborateurs. Lors de la lecture, il faut tenir compte de ce décalage entre la
confection des articles et leur actualité en 2004, moment de la publication de la revue. D’ailleurs, plu-
sieurs auteurs soulignent cet écart temporel entre l’instant de la conception des articles et celui de leur
diffusion. Pour certains, bien des choses ont changé. Mais l’important était de rendre hommage à Da-
nielle Corbin et de mieux faire connaître les travaux qu’elle dirigeait avec une grande compétence et
une passion certaine pour la linguistique, en particulier pour la morphologie. On ne peut nier que les
recherches dont il est rendu compte ici attestent bien « la solidité conceptuelle et la richesse empi-
rique » (p. 10) des pistes morphologiques ouvertes par Danielle Corbin.

Jean-Claude BOULANGER

Université Laval

GREUB, Yan (2003): Les mots régionaux dans les farces françaises. Étude lexicologique sur le
Recueil Tissier (1450-1550). Strasbourg: Société de Linguistique Romane. (Bibliothèque
de Linguistique Romane, 2). IX + 403 p. + un CD-ROM amb 377 mapes.

El volum que presentem és el segon de la col.lecció «Bibliothèque de Linguistique Romane»
(BiLiRo), que va iniciar la seva singladura el 2002 amb el Trésor étymologique des mots de la
Franche-Comté de Colette Dondaine. La col.lecció es publica sota el patrocini de la Société de Lin-
guistique Romane i és dirigida per l’infatigable Gilles Roques.

La col.lecció, doncs, continua amb la publicació d’aquest treball de Yan Greub, que constituí
en un moment la seva tesi de doctorat a la Universitat de Neuchâtel (Suïssa) i que rebé el premi Al-
bert Dauzat 2003, premi que atorga la Société de Linguistique Romane. L’estudi té com a objectiu
principal la localització dels textos de les farses, les petites peces de teatre còmiques franceses, re-
collides en el Recueil de Farces (1450-1550) publicat per A. Tissier entre 1986 i 2000. Això es fa
a partir de criteris lingüístics, més concretament, a partir de l’anàlisi de 504 unitats lèxiques que hi
apareixen i que es consideren diatòpicament marcades; per tant, l’obra contribueix a la descripció
diatòpica d’un conjunt de mots del francès dels segles XV i XVI, per bé que, com assenyala l’autor (p.
4), la majoria dels textos del recull corresponen al primer quart del segle XVI.

La presentació i estructura de l’obra és com segueix: el llibre s’obre amb tres capítols de caire
introductori, el primer «Introduction» (p. 1-22) presenta els objectius de l’obra, la descripció de les
fonts utilitzades i el mètode emprat. El segon i el tercer són de caire més instrumental («Organisa-
tion du travail et conventions d’écriture» (p. 23-41) i «Bibliographie» (p. 43-58)) i donen els ele-
ments que necessita el lector per llegir el gruix de l’obra: s’hi descriu l’estructura dels articles del
capítol 4, es fa una llista de la terminologia tècnica emprada, es dóna la localització que s’atribueix
a les obres i autors citats, i s’hi recull la bibliografia.

El capítol 4, «Étude des unités diatopiquement spécifiques dans le lexique du Recueil Tissier»
(p. 59-240), constitueix la primera part del cos principal del llibre; aquest capítol es presenta en for-
ma d’articles lexicogràfics ordenats alfabèticament, d’«abiller» a «yvresse», i en cada article s’hi
estudia un dels mots (aquí cal entendre mot en sentit ampli, ja que poden ser també locucions, sen-
tits específics d’un mot, etc.). Molts d’aquests articles van acompanyats d’un mapa que, per raons
d’espai (són 377), s’han editat en forma d’un CD-ROM que s’adjunta en el volum i que es pot lle-
gir amb els programes de la família Adobe. Per cert, que en el suport físic del CD-ROM no hi cons-
ta enlloc ni el títol de l’obra ni el nom de l’autor ni cap altra referència que en permeti la identifica-
ció externa. Els articles estan estructurats amb la cura i la coherència que demostren, si és que calia,
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